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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Appels d'offres
Question écrite n° 48741

Texte de la question

M. Leonce Deprez partageant les perspectives definies par le Premier ministre dans la « Lettre du
Gouvernement » (decembre 1996), sous le titre : « Reformer La France », demande a M. le ministre des petites
et moyennes entreprises, du commerce et de l'artisanat de lui preciser la nature, les perspectives et les
echeances de son action ministerielle tendant a « preparer et mettre en oeuvre une loi pour faciliter l'acces des
PME aux marches publics ».

Texte de la réponse

Afin de clarifier les regles de la commande publique, le « plan PME pour la France », annonce par le Premier
ministre Alain Juppe le 27 novembre 1995, prevoit notamment une reforme du code des marches publics dans
le sens d'un meilleur acces des PME a la commande publique et d'une simplification des procedures. Des
orientations importantes seront prises, sur la base des recommandations de M. Trassy-Paillogues,
parlementaire en mission, et apres les tres larges concertations de ces derniers mois : le code des marches
publics sera considerablement simplifie afin qu'il soit un veritable guide pour tous les acteurs de la commande
publique, notamment les PME ; l'acheteur public sera amene a mieux definir ses besoins et ses criteres de choix
en amont de la consultation, afin que son choix puisse s'orienter sur l'entreprise la mieux-disante ; la notion de «
mieux-disant » sera renforcee ; un mecanisme permettant d'analyser les offres particulierement basses sera
defini ; enfin, des instructions seront donnees pour les marches de l'Etat et des recommandations seront faites
aux collectivites locales afin que, chaque fois que cela est techniquement possible et economiquement rationnel,
les marches importants soient divises en lots distincts et homogenes ; l'allotissement des marches publics est
une necessite pour offrir aux PME un meilleur acces a la commande publique. D'autre part, un des obstacles
pour les PME etant l'importance des delais de paiement, le Gouvernement proposera l'institution d'un delai
global de reglement permettant un paiement a date certaine pour l'entreprise et le mandatement automatique
des interets de retard par le comptable public. Sur ces bases, un projet de loi portant reforme du code des
marches publics sera depose par le Gouvernement au premier semestre de l'annee 1997. En tout etat de cause,
les difficultes rencontrees par les chefs d'entreprise en matiere de marches publics sont prises en compte dans
les actions que le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de l'artisanat mene au sein de
son departement ministeriel.
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